
R EPUBLIQUE DU BENIN
Fralerniti-J!slicc-'l ravail

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIqUE,
CHEF DE L,ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n"90-32 du t7 d6cembre 1990 portant Constitution de la

R6publique du B6nin ;

Vu la d6cision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour
Constitutionnelle, des r6sultats d6finitifs de l'6lection pr6sidentielle du
20 mars 2016 ;

Vu le d6cret n"20t6-264 du 06 avril 2016 portant composition du
Gouvernement;

Vu le d6cret n"2O'l-6-292 du 17 mai 2016 fixant la structure-type des
ministdres;

Vu le d6cret n"2O16-423 du 20 juillet 2016 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministdre des Affaires Etrangdres
et de la Coopdration ;

Vu le d6cret n"2076-42'J, du 20 juillet 2016 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministdre de l'Economie et des
Finances;

Sur proposition du Ministre des Affaires Etrangdres et de la Coopdration,
Le Conseil des Ministres entendu en sa s6ance du 09 novemb re 2Q1,6,

DECRETE:

Article iu': Monsieur KINDJI Tranquillin est nommd Conseiller juridique du

Ministre des Affaires Etrangdres et de Ia Coopdration.

DECRET N'zot6-7t8 du z5 novembre 2o16

portant nomination du Conseiller juridique du Ministre
des Affaires Etrangdres et de la Coop6ration.



Article z : Le prdsent ddcret, qui abroge toutes dispositions antdrieures

contraires, prend effet pour compter de la date de sa signature et sera

enregistrd et publie au Journal Officiel.

Fait d Cotonou ,le 25 novembre 20L6

Par le President de la Republique,
Chef de I'Etat, Chef du Couvernement,

Le Ministre d'Etat,
Secrdtaire C6ndral de la prdsidence,

Pascal lr6n6e KOUPAKI

Le Ministre de I'Economie et des Le Ministre des Affaires Etrangdres
et de la Coopdration,Finances,
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